
Chaque partie encourage les consultations entre les autorités ou organismes compétents 
sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les services et infrastructures 
leurs oraanismes représentatifs, et invite les autorités ou organismes compétents et les entreprises 
de transport aérien ou leurs organismes représentatifs à échanger les informations qui pourraient 
être nécessaires pour permettre un examen précis du caractère raisonnable des redevances d usage, 
conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 du présent article. Chaque partie 
encourage les autorités compétentes à informer les utilisateurs, dans un délai raisonnable, de tout 
projet de modification des redevances d’usage, afin de permettre auxdites autorités d'examiner les 
avis exprimés par les utilisateurs avant la mise en œuvre des modifications.

4. Dans le cadre des procédures de règlement des différends en application de l’article 21
(Règlement des différends), aucune partie n’est considérée comme étant en infraction avec une 
disposition du présent article, sauf si :

elle n’examine pas, dans un délai raisonnable, une redevance ou une pratique qui 
fait l’objet d’une plainte de la part de l’autre partie;

3.
ou

a)
ou

à la suite d’un tel examen, elle ne prend pas toutes les mesures en son pouvoir 
pour modifier une redevance ou une pratique incompatible avec le présent 
article.

b)

ARTICLE 13

Cadre commercial

Chaque partie offre aux entreprises de transport aérien de l’autre partie un accès équitable 
et égal à la fourniture des services aériens visés par le présent accord.

Capacité

1.

Chaque partie permet à toute entreprise de transport aérien de l’autre partie de définir la 
fréquence et la capacité des services aériens qu’elle offre en vertu du présent accord sur la base de 
considérations commerciales relatives au marché. Aucune partie ne limite unilatéralement le 
volume du trafic, la fréquence ou la régularité des services, le ou les types d’aéronefs exploites par 
les entreprises de transport aérien de l’autre partie, ni n’exige de leur part le dépôt de leurs 
horaires, programmes de vols affrétés ou plans d’exploitation, sauf pour des motifs techniques, 
d’exploitation ou d’environnement (qualité de l’air et bruit au niveau local), et ceci dans des 
conditions uniformes conformes aux dispositions de 1 article 15 de la Convention.

2.
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